
 
 
 
 
 
 
Levée de l’avis préventif d’ébullition de l’eau potable à Saint-Simon-de-Rimouski 
 
Saint-Simon-de-Rimouski, le 9 février 2026 – La Municipalité de Saint-Simon-de-Rimouski informe la 
population de la levée de l’avis préventif d’ébullition de l’eau potable. 
 
Tous les résultats des tests effectués à ce jour sur le réseau confirment que l’eau est propre à la consommation. 
Les résidents peuvent donc consommer l’eau potable en toute sécurité, sans la faire bouillir au préalable. Les 
établissements alimentaires peuvent utiliser l’eau du réseau d’aqueduc pour préparer les aliments, nettoyer le 
matériel, les équipements et les installations ainsi que pour le lavage de la vaisselle. 
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